
Gendarmerie nationale

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES N° 003/2024

Type de procédure :
Marché à procédure adaptée passé en application des articles L2123-1 et R2123-1

du Code de la Commande Publique (CCP)

OBJET DU MARCHÉ :

ACQUISITION DE VÉLOS TOUT TERRAIN A ASSISTANCE ÉLECTRIQUE 
POUR LA RÉGION DE GENDARMERIE PACA

Acheteur :
Commandant de la Région de gendarmerie PACA

162, avenue de la Timone - CS 90086
13387 MARSEILLE Cedex 10

Ordonnateur secondaire :
Secrétariat Général pour l'Administration du 

Ministère de l'Intérieur Sud
Centre de services partagés CHORUS

299 chemin de Sainte Marthe – CS 90495
13313 MARSEILLE Cedex 14 

sgami  sud-dagf-  csp-  fact-investissement@interieur.gouv.fr  

Comptable Assignataire :
Direction régionale des finances publiques 

de Provence-Alpes-Côte d'Azur
16 rue Borde

13357 MARSEILLE Cedex 20

Chargée de la commande publique :
Région PACA 

BBA- section administration
162 avenue de la Timone - CS 90086

13387 MARSEILLE Cedex 10

Correspondants techniques :
Major Rabah DAHMANI (04 91 85 71 97)

Adjudant-Chef Gilles FAUCHER (04 91 85 72 03) 
Adjudant Christophe SOLIGNAC (04 91 85 72 02)

162 avenue de la Timone - CS 90086
13387 MARSEILLE Cedex 10

Imputation Budgétaire : 
ÉTAT – GENDARMERIE – CRÉDITS BUDGÉTAIRES – Programme P152

Le présent C.C.T.P. comporte   4   pages numérotées de 1 à   4  
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Article 1 – Objet du marché

La région de gendarmerie PACA souhaite acquérir des vélos tout terrain à assistance électrique, de plaine et de montagne
destinés à l’ensemble des unités de la région Provence Alpes Côte d’Azur.

Article 2 – Forme du marché

Le présent marché prend la forme d’un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande sans minimum et avec un
maximum de 50 000,00 euros HT pour la première période et 50 000,00 euros HT pour la période de reconduction.
La présente procédure adaptée ouverte est soumise aux dispositions des articles R2162-2, R2162-4 2°, et R2162-13 et
R2162-14 du Code de la Commande Publique.

Il prend effet à compter de sa notification.

Article 3 – Lieu et délai

Lieu de livraison :

Caserne de gendarmerie, magasin région, 162 avenue de la Timone - 13010 MARSEILLE.

Délai d'exécution :

L’accord-cadre est prévu pour une durée de 12 mois, reconductible 1 fois de manière tacite pour une période d’un an, soit
une durée maximale de 2 ans.
Le délai court à compter de la date prescrite par le bon de commande n°1 ou à défaut, à compter de la réception du bon de
commande par le titulaire.

Article 4 – Caractéristiques techniques

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) a pour objet de préciser les dispositions techniques
relatives à l'exécution des prestations de l’objet du marché.

Le matériel proposé doit obligatoirement être :
- neuf
- d’un niveau de gamme couramment proposé pour un usage professionnel

Le besoin recensé porte sur 2 types de vélos :
- vélo tout terrain à assistance électrique de plaine,
- vélo tout terrain à assistance électrique de montagne.

4.1 Les vélos tout terrain à assistance électrique de plaine doivent répondre aux exigences suivantes :

Type semi-rigide

Taille L 175-184 cm

Couleur Bleu moyen à foncé

Cadre aluminium

Taille de roue 29’

Poids 22-24 kg

Freins AV/AR Disques hydrauliques

Débattement fourche 130-140 mm

Moteur puissance 85 NM

Moteur central

Batterie lithium

Batterie capacité 500 Wh

Câble de rechargement 1
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Transmission 12 vitesses

Gestion de l’assistance 
électrique

Par capteur de force et de 
couple

Ordinateur de bord intégré

4.2 Le marché comprend également l‘achat d’un kit d’équipement par VTT de plaine composé comme suit :

Garde-boues AV/AR

Pompe à vélo 1

Rétroviseur gauche

Avertisseur sonore 1

Béquille latérale 1

Porte bagages arrière 1 par VTT
Type universel,
Adapté au velo
Charge minimale de 10 kg,
Poids maximal de 1 kg,
Couleur bleu moyen foncé à
noir,

Sacoche avant semi-rigide 2-5 L
Couleur bleu moyen, foncé
à noir.

Chaque vélo tout terrain de plaine commandé sera livré et monté avec les accessoires mentionnés ci-dessus.

4.3 Les vélos tout terrain à assistance électrique de montagne doivent répondre aux exigences suivantes :

Type Tout suspendu

Taille L 175-184 cm

Couleur Bleu moyen à foncé

Cadre Aluminium

Taille de roue 29’’

Poids 24-27 kg

Freins AV/AR Disques hydrauliques

Débattement fourche 150 mm

Amortisseur Suspension à air

Moteur puissance 85 NM

Moteur central

Batterie lithium

Batterie capacité 750 Wh

Câble de rechargement 1

Transmission mono plateau 12 vitesses

Gestion de l’assistance 
électrique

Par capteur de force et de 
couple

Ordinateur de bord intégré

Selle Tige télescopique
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4.4 Le marché comprend également l‘achat d’un kit d’équipement par VTT de montagne composé comme suit :

Pompe à vélo 1

Béquille latérale 1

Sacoche avant semi rigide 2–5 L
Couleur bleu moyen, foncé
à noir.

Chaque vélo tout terrain de montagne commandé sera livré et monté avec les accessoires mentionnés ci-dessus.

4.5 L’acheteur pourra aussi commander des batteries de rechange pour les deux types de VTT AE :

Batterie de rechange (plaine) 500 Wh

Batterie de rechange (montagne) 750 Wh

Aucun minimum de commande ne pourra être imposé par le titulaire du marché.

Les marchandises livrées seront accompagnées d’un bon de livraison indiquant le nom du fournisseur, le produit, la
quantité.
Le contrôle de l’acheteur portera sur la conformité de la marchandise au vu du bon de commande et des produits
retenus dans l’offre initiale. Un article non conforme sera retourné et devra être échangé dans les plus brefs délais.

Le certificat de conformité doit être joint à la fiche technique du constructeur indiquant la conformité à la norme CE.

Le candidat devra être capable de fournir les articles présentés dans le bordereau des prix au titre du marché.
En cas d’indisponibilité d’un article commandé, le titulaire du marché s’engage à remplacer l’article par un article de
qualité équivalente ou supérieure en gardant le prix de l’article indisponible.
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